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(54)  Dispositif  d'éjection  d'éléments  de  charge  utile  hors  de  l'enveloppe  d'un  obus  cargo. 

(57)  Le  secteur  technique  de  l'invention  est  celui 
des  dispositifs  assurant  l'éjection  de  plusieurs  1 
éléments  de  charge  utile  hors  de  l'enveloppe  /T\ 
d'un  obus  cargo.  /  !  \ 

Le  dispositif  d'éjection  selon  l'invention  /  \  \~~^ 
comprend  une  composition  pyrotechnique  (7)  /  ;  ^ 
placée  dans  une  ogive  (3)  et  destinée  à  engen-  / f ^ A  
drer  après  initiation  une  pression  de  gaz  venant  M~Tlvt--- 
pousser  un  piston  (11)  sur  une  courte  distance  U  :  *pQ 
de  façon  à  déplacer  vers  un  culot  (4)  un  ensem-  H  [  V\ 
ble  mobile,  constitué  par  une  plaque  de  pous-  H  i  l  çf 
sée  (1  0)  et  des  éléments  de  charge  utile  (8a,  8b,  H  !  V\ 
8c),  et  à  éjecter  le  culot  (4),  le  piston  (11)  se  ^-J l   I  '  
trouvant  alors  stoppé  relativement  à  l'ogive  et  p  \  j  ; 
portant  un  perçage  (22)  laissant  passer  les  gaz  j-id  —  j 
vers  l'ensemble  mobile  de  façon  à  pousser  ce  '  ^ i f e : J  
dernier.  Ce  dispositif  est  caractérisé  en  ce  que  ^ j ^ T = S i  
des  moyens  de  freinage  (13)  sont  disposés  entre  I 
au  moins  une  partie  de  l'ensemble  mobile  et  9  i 
l'enveloppe  (2)  de  l'obus.  v  ! 

Application  aux  obus  cargos  disperseurs  de   ̂ "  \ 
mines.  '  ! 
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Le  domaine  de  la  présente  invention  est  celui  des 
dispositifs  assurant  l'éjection  de  plusieurs  éléments 
de  charge  utile  hors  de  l'enveloppe  d'un  obus  cargo. 

Les  obus  cargos  sont  des  projectiles  destinés  à 
transporter  une  charge  utile,  puis  à  la  libérer  en  un 
point  de  leur  trajectoire. 

La  charge  utile  est  souvent  constituée  par  un  em- 
pilement  de  plusieurs  éléments  de  charge  par  exem- 
ple  de  sous-munitions. 

Le  brevet  FR2363077  décrit  un  tel  type  d'obus  qui 
comporte  une  enveloppe  fermée  à  une  de  ses  extré- 
mités  par  un  culot  et  à  l'autre  par  une  ogive. 

Une  composition  pyrotechnique  génératrice  de 
gaz  est  disposée  à  l'intérieur  de  l'ogive.  Elle  est  initiée 
par  une  fusée  chronométrique  et  engendre  une  pres- 
sion  de  gaz  qui  agit  sur  un  piston.  La  poussée  exercée 
par  le  piston  sur  l'empilement  des  sous-munitions  en- 
traîne  la  séparation  du  culot  de  l'enveloppe  du  projec- 
tile  puis  l'éjection  des  sous-munitions  hors  de  l'enve- 
loppe. 

Lorsqu'un  obus  doit  ainsi  éjecter  plusieurs  élé- 
ments  hors  de  son  enveloppe,  il  se  pose  le  problème 
des  collisions  entre  ces  différents  éléments  de  charge 
après  leur  éjection. 

De  telles  collisions  peuvent  entraîner  des  mises 
à  feu  intempestives  dans  le  cas  où  la  charge  utile  est 
constituée  par  des  sous-munitions.  Elles  peuvent 
également  occasionner  des  perturbations  de  la  tra- 
jectoire  des  éléments  de  charge,  par  exemple  en  per- 
turbant  l'ouverture  de  parachutes  de  freinage. 

Afin  d'éviter  de  telles  collisions  le  brevet 
FR2363077  propose  de  réaliser  un  piston  qui,  sous 
l'effet  de  la  pression  des  gaz,  le  peut  se  déplacer  vers 
l'arrière  en  poussant  les  éléments  de  charge  utile  que 
sur  une  courte  distance,  distance  néanmoins  suffi- 
sante  pour  cisailler  le  filetage  liant  l'enveloppe  et  le 
culot  puis  éjecter  ce-dernier. 

Après  éjection  du  culot  le  piston  se,  trouve  immo- 
bilisé  par  un  épaulement  porté  par  l'enveloppe.  Ce- 
pendant  le  piston  porte  un  perçage  qui  laisse  passer 
les  gaz  de  la  composition  pyrotechnique  d'éjection 
vers  les  éléments  de  charge  utile  qui  se  trouvent  ainsi 
poussés  vers  l'arrière  du  projectile  après  l'arrêt  du 
piston. 

La  vitesse  d'éjection  des  éléments  de  charge  uti- 
le  est  réduite  en  raison  de  la  détente  des  gaz  provo- 
quée  par  le  perçage  et  il  est  possible  de  régler  cette 
vitesse  en  jouant  sur  le  diamètre  du  perçage. 

Le  principal  inconvénient  d'un  tel  dispositif  est 
qu'il  n'est  pas  possible  en  pratique  de  maîtriser  la  vi- 
tesse  d'éjection  des  éléments  de  charge  utile.  En  ef- 
fet  l'allumage  de  la  composition  pyrotechnique  d'éjec- 
tion  pousse  violemment  le  piston,  l'empilement  de 
sous-munitions  et  le  culot  de  façon  à  pouvoir  éjecter 
celui-ci. 

L'énergie  communiquée  est  telle  qu'en  pratique, 
bien  que  le  piston  soit  arrêté  par  l'épaulement  de  l'en- 
veloppe,  l'empilement  de  sous-munitions  poursuit  sa 

course  et  se  trouve  éjecté  hors  de  l'obus  à  une  vitesse 
peu  différente  de  la  vitesse  d'éjection  du  culot. 

C'est  le  but  de  l'invention  que  de  pallier  un  tel  in- 
convénient  en  proposant  un  dispositif  d'éjection  qui 

5  permette  effectivement  de  maîtriser  la  vitesse  d'éjec- 
tion  des  éléments  de  charge  utile  hors  de  l'enveloppe 
de  l'obus  cargo. 

En  assurant  une  éjection  à  vitesse  réduite  des 
éléments  de  charge  utile,  l'invention  permet  égale- 

10  ment  d'obtenir  une  dispersion  de  ces  derniers  et 
d'éviter  tout  risque  de  collision  entre  eux. 

Ainsi  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif  d'éjec- 
tion  de  plusieurs  éléments  de  charge  utile,  par  exem- 
ple  des  sous-munitions,  hors  de  l'enveloppe  d'un 

15  obus  cargo  et  comprenant  une  composition  pyrotech- 
nique  placée  dans  une  ogive  et  destinée  à  engendrer 
après  initiation  une  pression  de  gaz  venant  pousser 
un  piston  sur  une  courte  distance  de  façon  à  déplacer 
vers  un  culot  un  ensemble  mobile,  constitué  par  une 

20  plaque  de  poussée  et  les  éléments  de  charge  utile,  et 
à  éjecter  le  culot,  le  piston  se  trouvant  alors  stoppé  re- 
lativement  à  l'ogive  et  portant  un  perçage  laissant 
passer  les  gaz  vers  l'ensemble  mobile  de  façon  à 
pousser  ce  dernier,  dispositif  caractérisé  en  ce  que 

25  des  moyens  de  freinage  sont  disposés  entre  au  moins 
une  partie  de  l'ensemble  mobile  et  l'enveloppe  de 
l'obus. 

Une  telle  disposition  permet  de  maîtriser  la  vites- 
se  d'éjection  des  éléments  de  charge  utile  et  empê- 

30  che  en  particulier  l'éjection  brutale  de  l'ensemble  des 
éléments  de  charge  utile  à  la  suite  du  culot. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  les 
moyens  de  freinage  sont  solidaires  d'au  moins  un  élé- 
ment  de  la  charge  utile.  En  particulier  les  moyens  de 

35  freinage  pourront  être  solidaires  de  l'élément  de  la 
charge  utile  le  plus  proche  du  culot. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  les  moyens 
de  freinage  sont  solidaires  de  la  plaque  de  poussée. 

Selon  un  mode  particulier  d'éxecution,  les 
40  moyens  de  freinage  comprennent  au  moins  une  lame 

en  matériau  élastique  disposée  dans  une  gorge  péri- 
phérique  aménagée  sur  l'élément  de  charge  utile 
et/ou  la  plaque  de  poussée,  lame  présentant  des  on- 
dulations  dont  l'amplitude  est  telle  qu'elle  sortent  de 

45  la  gorge  de  façon  à  venir  en  contact  avec  la  surface 
interne  de  l'enveloppe  de  l'obus. 

De  façon  préférentielle,  le  dispositif  d'éjection 
comporte  des  moyens  assurant  une  liaison  axiale  à 
l'intérieur  de  l'enveloppe  entre  les  différents  consti- 

50  tuants  de  l'ensemble  mobile. 
Ces  moyens  de  liaison  axiale  pourront  être  cons- 

titués  par  au  moins  une  clavette  présentant  un  profil 
coopérant  avec  des  profils  complémentaires  aména- 
gés  sur  les  éléments  considérés,  clavette  assurant 

55  également  une  liaison  en  rotation  de  ces  éléments. 
Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention: 
-  la  plaque  de  poussée  présente  une  surface 

d'appui  pour  une  partie  du  piston  située  au  voi- 
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sinage  de  l'axe  de  ce  dernier, 
-  le  piston  porte  un  épaulement  périphérique 

destiné  à  venir  en  butée  sur  une  surface  d'arrêt 
solidaire  de  l'ogive  et  des  moyens  d'amortisse- 
ment  constitués  par  un  jonc  annulaire  déforma- 
ble  sont  disposés  entre  l'épaulement  et  la  sur- 
face  d'arrêt, 

-  le  perçage  est  disposé  sensiblement  au  niveau 
de  l'axe  du  piston  et  il  débouche  du  côté  de  la 
composition  pyrotechnique  au  niveau  d'un  ren- 
flement  portant  des  canaux  ou  sillons  radiaux 
communiquant  avec  lui. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre  de  plusieurs  modes  de  réa- 
lisation,  description  faite  en  regard  des  dessins  an- 
nexés  et  dans  lesquels: 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  schéma- 
tique  d'un  obus  cargo  équipé  d'un  dispositif  d'éjection 
selon  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  partielle  et  agrandie  du 
dispositif  d'éjection. 

Les  figures  3a,  3b  et  3c  représentent,  respective- 
ment  suivant  deux  vues  orthogonales  et  en  perspec- 
tive,  un  moyen  de  freinage  utilisé  dans  un  premier 
mode  de  réalisation  de  l'invention. 

Les  figures  4a,  4b  et  4c  représentent  une  clavette 
de  liaison  sous  trois  vues  orthogonales. 

La  figure  5a  montre  en  coupe  transversale  un  as- 
semblage  entre  deux  éléments  de  charge  utile  au 
moyen  d'une  clavette  de  liaison. 

La  figure  5b  est  une  vue  frontale  d'un  élément  de 
charge  utile  montrant  les  logements  de  clavettes. 

La  figure  6  est  une  vue  partielle  et  agrandie  du 
dispositif  d'éjection  suivant  une  variante  de  réalisa- 
tion. 

En  se  reportant  à  la  figure  1  ,  un  obus  cargo  1  est 
constitué  par  une  enveloppe  2  en  acier  portant  à  sa 
partie  avant  une  ogive  3  et  à  sa  partie  arrière  un  culot 
4.  Ogive  et  culot  sont  rendus  solidaires  de  l'enveloppe 
au  moyen  de  filetages.  L'enveloppe  2  porte  égale- 
ment  à  sa  partie  arrière  une  ceinture  5,  par  exemple 
en  cuivre,  fixée  par  soudage  au  niveau  d'une  gorge 
périphérique  de  l'enveloppe. 

L'ogive  3  porte  une  fusée  du  type  chronométrique 
mécanique  ou  électronique  et  qui  est  destinée  à  venir 
initier  sur  trajectoire  età  l'issued'une,  durée  program- 
mée  une  composition  pyrotechnique  génératrice  de 
gaz  7  contenue  de  façon  connue  dans  un  boîtier,  par 
exemple  métallique. 

La  pression  des  gaz  générés  se  développe  dans 
une  cavité  12  interne  à  l'ogive  et  délimitée  par  un  pis- 
ton  11.  Ce  dernier  est  en  appui  sur  une  plaque  de 
poussée  10,  elle  même  en  contact  avec  un  premier 
élément  de  charge  utile  8a. 

L'enveloppe  2  contient  ici  trois  éléments  de  char- 
ge  utile  8a,  8b  et  8c,  qui  sont  par  exemple  des  mines 
dispersables. 

La  plaque  de  poussée  10  et  les  trois  éléments  de 

charge  utile  8a,  8b  et  8c  constituent  un  ensemble  mo- 
bile  qui  se  déplace  relativement  à  l'enveloppe  2  de 
l'obus  cargo  sous  l'effet  de  la  pression  des  gaz  géné- 
rés  par  la  composition  pyrotechnique  7  comme  cela 

5  sera  décrit  par  la  suite. 
La  liaison  en  rotation  des  différents  éléments  de 

charge  utile  relativement  à  l'enveloppe  est  obtenue 
par  l'intermédiaire  de  l'ogive  3  qui  porte  des  cré- 
neaux,  non  représentés  ici  et  aménagés  au  niveau  de 

10  sa  face  avant  28  (voir  figure  2). 
Ces  crénaux  viennent  entraîner  la  plaque  de 

poussée  10.  Cette  dernière  entraîne  à  son  tour  l'élé- 
ment  8a  par  l'intermédiaire  de  deux  clavettes  9  dispo- 
sées  de  façon  symétrique  l'une  de  l'autre  relative- 

15  ment  à  l'axe  de  l'obus. 
Les  autres  éléments  de  charge  utile  8b  et  8c  sont 

également  entraînés  en  rotation  par  des  clavettes  9. 
En  se  reportant  à  la  figure  2  qui  représente  en  dé- 

tail  le  dispositif  d'éjection  selon  l'invention,  on  remar- 
20  que  que  l'ogive  3  porte  un  taraudage  sur  lequel  est 

monté  une  bague  14.  Cette  bague  est  destinée  à  ve- 
nir  réaliser  le  calage  axial  des  éléments  de  charge  uti- 
le  dans  le  corps  de  l'obus  cargo  et  elle  porte  à  cette 
fin  des  encoches  1  5  qui  permettent  de  la  faire  tourner 

25  relativement  à  l'ogive  au  travers  du  logement  de  la  fu- 
sée  et  au  moyen  d'un  outil  approprié. 

Après  serrage  la  bague  14  se  trouve  en  appui  sur 
la  plaque  de  poussée  10  qui  est  elle  même  en  appui 
sur  le  premier  élément  de  charge  utile  8a. 

30  Le  piston  11  est  monté  glissant  relativement  à 
cette  bague  14  et  il  est  immobilisé  axialement  d'un 
côté  par  son  appui  sur  la  plaque  de  poussée  1  0  et  de 
l'autre  par  un  anneau  d'arrêt  17  disposé  dans  une 
gorge  cylindrique  de  la  bague  14. 

35  Le  piston  porte  un  joint  torique  24  disposé  dans 
une  gorge  annulaire  de  sa  surface  cylindrique  exter- 
ne.  Ce  joint  est  destiné  à  venir  réaliser  à  ce  niveau 
l'étanchéité  aux  gaz  de  la  composition  pyrotechnique 
7. 

40  Le  piston  présente  sur  sa  face  supérieure  un  ren- 
flement  21  au  niveau  duquel  débouche  un  perçage  22 
sensiblement  cylindrique.  Le  perçage  22  est  disposé 
sensiblement  au  niveau  de  l'axe  du  piston  et  il  traver- 
se  celui  ci  de  part  en  part,  son  diamètre  est  de  l'ordre 

45  de  quelques  mm. 
Le  renflement  porte  également  quatre  sillons  ra- 

diaux  23  à  profil  en  V  et  communiquant  avec  le  per- 
çage  22. 

La  fonction  de  ces  sillons  sera  précisée  par  la  sui- 
50  te. 

Le  piston  porte  également  un  épaulement  péri- 
phérique  18  destiné  à  venir  en  butée  lors  de  la  montée 
en  pression  sur  une  surface  d'arrêt  19  aménagée  sur 
la  bague  14. 

55  Un  jonc  annulaire  déformable  20,  réalisé  ici  en 
cuivre  et  de  section  sensiblement  triangulaire,  cons- 
titue  un  moyen  d'amortissement  du  choc  entre  le  pis- 
ton  11  et  la  plaque  de  poussée  10. 

3 
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La  plaque  de  poussée  10  présente  un  diamètre 
externe  sensiblement  égal  au  diamètre  interne  de 
l'enveloppe  de  l'obus  et  elle  porte  également  à  sa  pé- 
riphérie  un  joint  torique  permettant  d'assurer  l'étan- 
chéité  aux  gaz  générés  par  la  composition  pyrotech- 
nique. 

Elle  comporte  une  surface  27  annulaire  qui  est  en 
contact  avec  l'élément  8a  ainsi  qu'une  surface  d'ap- 
pui  26  sensiblement  sphérique  qui  est  en  contact 
avec  une  surface  complémentaire  25  du  piston  11  si- 
tuée  au  voisinage  de  l'axe  de  ce  dernier.  Cette  surfa- 
ce  d'appui  26  obture  également  le  perçage  22. 

La  surface  d'appui  26  permet  de  renforcer  la  te- 
nue  mécanique  du  piston  11  lors  de  la  montée  en 
pression  et  de  permettre  ainsi  le  déplacement  de  celui 
ci  jusqu'à  sa  surface  d'arrêt  19  sans  déformation  ni 
coincements. 

La  plaque  de  poussée  10  porte  également  des 
encoches,  non  représentées,  destinés  à  venir  engre- 
ner  avec  des  crénaux  complémentaires  portés  par 
l'ogive  au  niveau  de  la  face  avant  28  de  cette  derniè- 
re,  cela  afin  d'assurer  la  liaison  en  rotation  de  ces  élé- 
ments  lors  du  tir. 

Enfin  la  plaque  de  poussée  10  est  liée  en  rotation 
au  premier  élément  de  charge  utile  8a  au  moyen  de 
clavettes  9. 

Une  de  ces  clavettes  est  représentée  sous  trois 
vues  orthogonales  figures  4a,  4b  et  4c. 

Chaque  clavette  présente  une  portion  de  surface 
cylindrique  9a,  dont  le  diamètre  est  sensiblement  égal 
au  diamètre  interne  de  l'enveloppe  de  l'obus,  ainsi 
qu'un  profil  constitué  par  deux  portions  de  plan  ortho- 
gonales  9b  et  9c  obtenues  par  fraisage. 

Si  on  se  reporte  maintenant  aux  figures  5a  et  5b, 
la  clavette  9  est  mise  en  place  suivant  une  direction 
F  dans  un  logement  28  situé  en  partie  sur  l'élément 
8a  et  en  partie  sur  la  plaque  de  poussée  10. 

Les  différentes  parties  du  logement  sont  réali- 
sées  sur  l'élément  8a  et  la  plaque  de  poussée  10  au 
moyen  d'une  fraise  de  forme. 

Le  logement  28  obtenu  en  rapprochant  l'élément 
8a  et  la  plaque  10  comprend  une  portion  de  plan  28c 
portée  par  l'élément  8a  et  une  portion  de  plan  28b 
portée  par  la  plaque  de  poussée  10. 

Le  profil  du  logement  est  ainsi  complémentaire 
de  celui  de  la  clavette  9,  le  plan  9c  venant  en  contact 
avec  le  plan  28c  et  le  plan  9b  en  contact  avec  le  plan 
28b. 

L'avantage  d'une  telle  configuration  est  que  la 
plaque  de  poussée  10  et  l'élément  de  charge  utile  8a 
se  trouvent  liés  par  la  clavette  9  à  la  fois  en  rotation 
et  en  translation.  Deux  clavettes  sont  disposées  de 
façon  symétrique  l'une  de  l'autre  relativement  à  l'axe 
de  la  plaque  de  poussée  (c'est  à  dire  à  l'axe  de  l'obus) 
voir  figure  5b. 

Des  clavettes  9  sont  disposées  dans  des  loge- 
ments  identiques  entre  les  éléments  de  charge  utile 
8a  et  8b  ainsi  qu'entre  les  éléments  8b  et  8c. 

Ainsi,  lors  de  l'éjection  de  la  charge  utile,  l'en- 
semble  mobile  constitué  par  la  plaque  de  poussée  et 
les  éléments  de  charge  utile,  est  poussé  de  façon  mo- 
nobloc  par  la  pression  des  gaz.  L'avantage  d'une  telle 

5  disposition  sera  montré  par  la  suite. 
En  se  reportant  à  la  figure  1  ,  l'élément  de  charge 

utile  8c  porte  une  gorge  périphérique  29a  dans  la- 
quelle  est  disposé  un  moyen  de  freinage  constitué  par 
une  lame  élastique  13. 

w  Cette  lame  élastique  13  est  visible  en  détail  aux 
figures  3a,  3b  et  3c.  Il  s'agit  d'une  lame  d'acier  à  res- 
sort  d'épaisseur  de  l'ordre  de  quelques  dixièmes  de 
mm,  affectant  la  forme  d'un  anneau  fermé  et  présen- 
tant  des  ondulations  1  3a,  1  3b  régulièrement  réparties 

15  angulairement  entre  un  cercle  interne  30  et  un  cercle 
externe  31  .  Cette  lame  est  obtenue  par  mise  en  forme 
d'un  anneau  en  acier  à  ressort  sur  un  outillage  spé- 
cifique  présentant  lesdites  ondulations. 

Le  diamètre  du  cercle  interne  30  est  choisi  sen- 
20  siblement  égal  au  diamètre  au  fond  de  la  gorge  29a 

(de  quelques  dixièmes  de  mm),  la  lame  13  est  mise 
en  place  dans  sa  gorge  29a  par  déformation  élasti- 
que. 

Le  diamètre  du  cercle  externe  31  est  choisi  de  tel- 
25  le  façon  qu'une  fois  mise  en  place  dans  la  gorge  pé- 

riphérique  29a  les  ondulations  1  3a  sortent  de  la  gorge 
29a.  Ainsi  la  lame  1  3  est  en  saillie  relativement  au  dia- 
mètre  externe  de  l'élément  8c  et  les  ondulations  13a 
viennent  en  contact  avec  la  surface  interne  de  l'enve- 

30  loppe  2  de  l'obus. 
Les  dimensions  de  la  lame  seront  adaptées  en 

fonction  de  l'effort  de  frottement  souhaité  entre  lame 
et  enveloppe,  pratiquement  on  choisira  des  dimen- 
sions  qui  donnent  un  serrage  de  cinq  à  six  dixièmes 

35  de  mm  entre  la  lame  et  l'enveloppe  de  l'obus. 
Le  fonctionnement  du  dispositif  est  le  suivant:  la 

fusée  6  commande  sur  trajectoire  à  l'instant  program- 
mé  avant  tir  l'allumage  de  la  composition  pyrotechni- 
que  7.  La  pression  des  gaz  s'exerce  à  l'intérieur  de  la 

40  cavité  12  et  repousse  brutalement  le  piston  11  en  bu- 
tée  contre  la  surface  d'arrêt  1  9  portée  par  la  bague 
de  calage  14.  Le  choc  est  atténué  par  le  jonc  annu- 
laire  déformable  20. 

Au  cours  de  son  mouvement  le  piston  pousse 
45  également  l'ensemble  mobile  contre  le  culot  et  provo- 

que  le  cisaillement  du  filetage  liant  ce  dernier  à  l'en- 
veloppe  de  l'obus. 

Le  culot  se  trouve  donc  éjecté.  Cependant  l'en- 
semble  mobile  n'est  pas  éjecté  à  sa  suite,  car  les 

50  moyens  de  freinage  disposés  sur  l'élément  de  charge 
utile  8c  retiennent  l'ensemble  mobile  relativement  à 
l'enveloppe. 

Les  gaz  exercent  leur  pression  sur  la  plaque  de 
poussée  10  au  travers  du  perçage  22.  Ce  dernier  ne 

55  peut  pas  être  obturé  par  les  débris  du  boîtier  de  la 
composition  pyrotechnique,  les  sillons  radiaux  23 
permettant  dans  tous  les  cas  le  passage  des  gaz. 

Cette  pression  s'exerce  progressivement  sur  la 
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plaque  de  poussée  ce  qui  entraîne  un  déplacement 
lent  de  l'ensemble  mobile  (de  l'ordre  de  quelques  m/s 
à  comparer  avec  les  15  à  20  m/s  du  déplacement  ini- 
tial  du  piston).  Aucun  choc  ni  à-coup  n'intervient  entre 
les  éléments  constitutifs  de  l'ensemble  mobile  en  rai-  5 
son  de  la  présence  des  clavettes  9.  Lorsque  la  muni- 
tion  8c  est  complètement  sortie  de  l'enveloppe  2,  les 
clavettes  se  trouvent  éjectées  radialement  par  la  for- 
ce  centrifuge  et  l'élément  8c  se  sépare  donc  totale- 
ment  du  reste  de  l'ensemble  mobile.  10 

L'élément  8b  est  éjecté  ensuite,  puis  l'élément  8a. 
La  sortie  à  vitesse  réduite  des  éléments  de  charge 
utile  assure  leur  bonne  dispersion  sur  le  sol  et  permet 
d'éviter  toute  interférence  entre  eux  au  cours  du  vol. 

Le  premier  élément  se  trouve  fortement  freine  im-  15 
médiatement  après  son  éjection  en  raison  de  sa  dif- 
férence  de  trainée  aérodynamique  avec  l'obus  cargo. 
Il  ne  vient  donc  pas  interférer  avec  l'élément  de  char- 
ge  suivant  qui  est  encore  lié  à  l'ensemble  mobile  et  ne 
se  trouve  libéré  par  l'obus  cargo  que  plusieurs  dizai-  20 
nés  de  mètres  après. 

Il  est  possible  également  de  disposer  des 
moyens  de  freinage  sur  les  autres  éléments  de  char- 
ge  utile. 

En  jouant  sur  les  valeurs  des  forces  de  frotte-  25 
ments  exercés  par  chaque  moyen  de  freinage  sur 
l'enveloppe  il  est  possible  de  ne  plus  prévoir  de 
moyens  de  liaison  axial  (tel  les  clavettes)  entre  les  dif- 
férents  éléments  de  charge  utile. 

La  figure  6  montre  une  variante  de  réalisation  30 
dans  laquelle  la  lame  élastique  13  est  disposée  dans 
une  gorge  29b  aménagée  dans  la  plaque  de  poussée 
1  0.  A  cet  effet  la  plaque  de  poussée  a  une  hauteur  lé- 
gèrement  supérieure  à  celle  de  la  plaque  utilisée  dans 
le  cadre  de  la  variante  précédente.  35 

On  ne  dispose  alors  pas  de  lame  élastique  sur 
l'élément  de  charge  8c. 

Ormis  la  présence  de  la  lame  1  3  sur  cette  plaque 
1  0  et  l'absence  de  lame  sur  l'élément  8c,  tous  les  au- 
tres  détails  de  construction  sont  identiques  à  ceux  40 
précédemment  décrits  et  les  repères  numériques 
adoptés  sont  également  les  mêmes. 

Comme  la  précédente  variante,  cette  disposition 
permet  d'empêcher  l'éjection  de  tout  l'ensemble  mo- 
bile  à  la  suite  du  culot.  45 

Elle  permet  en  plus  de  maîtriser  en  permanence 
la  vitesse  d'éjection  des  éléments  de  charge  utile 
puisque  les  moyens  de  freinage  sont  actifs  pendant 
toute  la  phase  de  dispersion  et  non  plus  seulement 
pendant  l'éjection  du  premier  élément  de  charge.  50 

En  solidarisant  l'ensemble  mobile,  les  clavettes  9 
permettent  de  ne  disposer  des  moyens  de  freinage 
que  sur  la  plaque  de  poussée  pour  réaliser  le  freinage 
de  tout  l'ensemble  relativement  à  l'enveloppe  du  car- 
go.  55 

Il  serait  possible  de  définir  d'autres  variantes  de 
l'invention  dans  les  quelles  des  moyens  de  freinage 
seraient  disposés  sur  deux  ou  trois  éléments  de  char- 

ge  ainsi  qu'éventuellement  sur  la  plaque  de  poussée. 

Revendications 

1-  Dispositif  d'éjection  de  plusieurs  éléments  de 
charge  utile  (8a,  8b,  8c),  par  exemple  des  sous- 
munitions,  hors  de  l'enveloppe  (2)  d'un  obus  cargo  (1) 
et  comprenant  une  composition  pyrotechnique  (7) 
placée  dans  une  ogive  (3)  et  destinée  à  engendrer 
après  initiation  une  pression  de  gaz  venant  pousser 
un  piston  (11)  sur  une  courte  distance  de  façon  à  dé- 
placer  vers  un  culot  (4)  un  ensemble  mobile,  constitué 
par  une  plaque  de  poussée  (10)  et  les  éléments  de 
charge  utile  (8a,  8b,  8c),  et  à  éjecter  le  culot  (4),  le  pis- 
ton  (11)  se  trouvant  alors  stoppé  relativement  à  l'ogi- 
ve  et  portant  un  perçage  (22)  laissant  passer  les  gaz 
vers  l'ensemble  mobile  de  façon  à  pousser  ce  dernier, 
dispositif  caractérisé  en  ce  que  des  moyens  de  frei- 
nage  (1  3)  sont  disposés  entre  au  moins  une  partie  de 
l'ensemble  mobile  et  l'enveloppe  (2)  de  l'obus. 

2-  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  freinage  (1  3)  sont  solidaires 
d'au  moins  un  élément  de  la  charge  utile. 

3-  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  freinage  (1  3)  sont  solidaires 
de  l'élément  de  la  charge  utile  (8c)  le  plus  proche  du 
culot  (4). 

4-  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  freinage  (1  3)  sont  solidaires 
de  la  plaque  de  poussée  (10). 

5-  Dispositif  selon  une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  freinage 
comprennent  au  moins  une  lame  (13)  en  matériau 
élastique  disposée  dans  une  gorge  périphérique 
(29a)  aménagée  sur  l'élément  de  charge  utile  et/ou  la 
plaque  de  poussée,  lame  présentant  des  ondulations 
(1  3a,  1  3b)  dont  l'amplitude  est  telle  qu'elle  sortent  de 
la  gorge  de  façon  à  venir  en  contact  avec  la  surface 
interne  de  l'enveloppe  (2)  de  l'obus  (1). 

6-  Dispositif  selon  une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  assu- 
rant  une  liaison  axiale  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  (2) 
entre  les  différents  constituants  de  l'ensemble  mobi- 
le. 

7-  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  ces  moyens  de  liaison  axiale  sont  consti- 
tués  par  au  moins  une  clavette  (9)  présentantun  profil 
coopérant  avec  des  profils  complémentaires  aména- 
gés  sur  les  éléments  considérés,  clavette  assurant 
également  une  liaison  en  rotation  de  ces  éléments. 

8-  Dispositif  selon  une  des  revendications  1  à  7, 
caractérisé  en  ce  que  la  plaque  de  poussée  (10)  pré- 
sente  une  surface  d'appui  (26)  pour  une  partie  du  pis- 
ton  (11)  située  au  voisinage  de  l'axe  de  ce  dernier. 

9-  Dispositif  selon  une  des  revendications  1  à  8, 
caractérisé  en  ce  que  le  piston  (11)  porte  un  épaule- 
ment  périphérique  (18)  destiné  à  venir  en  butée  sur 
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une  surface  d'arrêt  (19)  solidaire  de  l'ogive  (3)  et  en 
ce  que  des  moyens  d'amortissement,  constitués  par 
un  jonc  annulaire  déformable  (20),  sont  disposés  en- 
tre  l'épaulement  (18)  et  la  surface  d'arrêt  (19). 

10-Dispositif  selon  une  des  revendications  1  à  9,  5 
caractérisé  en  ce  que  le  perçage  (22)  estdisposé  sen- 
siblement  au  niveau  de  l'axe  du  piston  (11)  et  en  ce 
qu'il  débouche  du  côté  de  la  composition  pyrotechni- 
que  au  niveau  d'un  renflement  (21)  portant  des  ca- 
naux  ou  sillons  radiaux  (23)  communiquant  avec  lui.  10 
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